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Déclare accepter les conditions générales de vente ci-dessus

Merci de retourner le bon de commande à l’UNM - 45, rue Louis Blanc - 92400 Courbevoie - France
accompagné du règlement par chèque Bancaire à l'ordre de l'UNM ou par virement sur le compte 
CIC-SNVB, Agence Torcy, N° 30087 33831 00043938302 24

1 PRODUIT ACTU'NORMES

ACTU’Normes est une liste de
normes classées par rubriques
dans un domaine cohérent pré-
sélectionné et volontairement
limité, diffusée sur support
papier, mise à jour et fournie
trois fois par an : le 28 février, le
31 mai et le 31 octobre.
L’UNM s’engage à faire évoluer
cette liste en fonction de l'ac-
tualité normative du domaine
(adjonction de nouvelles normes
du domaine pertinentes, infor-
mation sur les normes annulées
dans les six derniers mois et ce par
quoi elles ont été remplacées).
Le client en fera un usage pro-
fessionnel.

2 HIÉRARCHIE D'APPLICATION

Les présentes Conditions Géné-
rales Contractuelles prévalent
sur tout autre document sauf
accord exprès des parties énoncé
dans les conventions spécifiques.

3 REPRODUCTION – PROPRIÉTÉ
INTELLECTUELLE

Les informations fournies par
l’UNM dans le cadre d’ACTU’
Normes sont exclusivement des-
tinées à un usage documentaire
interne au client. Le client
s’engage en conséquence à ne
pas reproduire ni diffuser le
contenu du produit ACTU’
Normes à quelque tiers que ce
soit, y compris à des entités
appartenant au même groupe.
L’UNM est et demeure titulaire
de l’ensemble des droits de pro-
priété intellectuelle relatifs au
produit ACTU’Normes, tant dans
son contenu que dans sa présen-
tation, et en particulier au titre
de la propriété littéraire et artis-
tique,  au titre de la protection
des bases de données.

ACTU’Normes fait également
l’objet d’une marque déposée
par l’UNM.

4 PRIX

Les prix des prestations sont
mentionnés dans le tarif de
l’UNM en vigueur au début de
chaque période de contrat, y
compris en cas de tacite recon-
duction.

Ils n'incluent pas la fourniture
des normes.

5 COMMANDE

Toute commande passée dans
les deux semaines avant l'une
des dates de mise à jour conduit
à la livraison de la version datée
de la fin du même mois. Pour
toute autre date, le premier
exemplaire livré correspond à la
dernière mise à jour et est four-
ni sous une semaine à réception
du règlement.

6 RÈGLEMENT

La réception du règlement par
chèque bancaire ou virement
valide la commande. L'UNM
n’accepte ni lettre de change ni
billet à ordre, ni paiement par
carte de crédit. L'UNM s'engage à
établir une facture à réception
de la commande.

7 DURÉE ET RENOUVELLEMENT DU
CONTRAT

La durée normale du contrat est
de 12 mois à compter de la date
de réception du règlement. A
l’expiration de ce terme, le
contrat se renouvellera tacite-
ment par périodes d’un an.
Toute dénonciation devra se
faire par écrit au moins un mois
avant la date d’échéance de l’a-
bonnement. 
Toutefois, le non paiement de la

facture dans le cadre du renou-
vellement sera considéré, si bon
semble à l'UNM, comme une
décision du client de ne pas
renouveler le contrat.

8 RESPONSABILITÉS

La responsabilité d’UNM est limi-
tée à la justesse de l'information
liée à la référence des normes
(numéro, indice de classement,
titre, date de publication, men-
tion de remplacement).

L’UNM n’encourra aucune
responsabilité au titre de l'inter-
prétation du contenu du produit
ACTU’Normes par le client,
notamment du choix des nor-
mes, de leur pertinence à l’em-
ploi ou de leur adaptation pour
tout usage particulier. 

L’UNM ne sera pas responsable
des conséquences de perturba-
tions postales, de grèves, de tout
événement extérieur à sa volonté
et de tout cas de force majeure.

9 RÈGLEMENT DES LITIGES

En cas de différend entre UNM et
le client relatif aux présentes
conditions et aux actes qui en
découlent, les deux parties s’en-
gagent à tenter, préalablement à
toute action judiciaire, de
résoudre leur différend par
règlement amiable.

Si les parties n’arrivent pas à
s’entendre à l’amiable sur la
solution du différend les oppo-
sant, le tribunal de commerce
de Nanterre est seul compétent,
y compris en cas de pluralité de
défendeurs, d’appel en garantie
ou de référé.

Les présentes conditions géné-
rales et leurs suites sont régies
exclusivement par le droit 
français.

Tarif : 190 euros HT par variante, par an (+ TVA 19,6%)
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